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Procédure d'attribution de bourses de mobilité au bénéfice d’étudiants français ou 
étrangers inscrits dans les parcours de Master relevant de l’Ecole Universitaire de 

Recherche Ecosystèmes des Sciences de la Santé (EUR HEALTHY) 
 

Le développement vers l’international fait partie des grands enjeux portés par l’Ecole 
Universitaire de Recherche Ecosystèmes des Sciences de la Santé (EUR HEALTHY). Pour 
contribuer au développement de projets de coopération internationale, l’EUR HEALTHY 
souhaite encourager et soutenir la mobilité des étudiants les plus brillants et ainsi renforcer 
son rayonnement et sa visibilité à l'international.  
Les laboratoires de notre EUR comptent de nombreux chercheurs et des enseignants- 
chercheurs dont l'activité est visible au plus haut niveau international. Les laboratoires 
souhaitent mettre à profit leur potentiel en envoyant les étudiants les plus brillants des filières 
de masters qu'ils contribuent à développer dans des laboratoires partenaires à l’international. 
En partenariat avec les laboratoires relevant du périmètre de l’EUR, celle-ci souhaite proposer 
des bourses de mobilité qui constitueront une aide permettant à ces étudiants d’effectuer 
leur stage dans un laboratoire renommé à l’international et de faciliter leur installation à 
l’étranger. 
 
Ainsi, l’EUR HEALTHY souhaite proposer des bourses de mobilité qui constitueront une aide 
permettant aux étudiants de faciliter leur installation à l’étranger (pour les mobilités 
sortantes). 
 
Le principe et le fonctionnement de cette bourse sont décrits ci-dessous. L’EUR est libre 
d'utiliser ou non ce dispositif, à la mesure des moyens qu'elle souhaite y consacrer, des 
besoins de ses filières de master et du nombre de demandes qu’elle recevra. Ce dispositif n’est 
pas cumulable avec d’autres financements attribués dans le cadre de projets Européens 
(notamment les bourses Erasmus et Région Sud) mais est cumulable avec d’autres 
financements divers (notamment les bourses AMI-MESRI et celles sur critères sociaux). 
 
Principes et conditions d'attribution  
Le montant des bourses est fixé par le Comité de Pilotage de l'EUR HEALTHY. La bourse est 
attribuée mensuellement sur une période allant de 3 mois à 10 mois ; à raison d'un maximum 
possible de 1.000 euros par mois par étudiant.  
 
La bourse sera suspendue en cas d'absence répétée et injustifiée de l'étudiant en cours, en 
travaux dirigés, aux examens ou sur son lieu de stage. La bourse pourra être retirée en cas de 
non-respect du règlement intérieur de l'établissement.  
 
 
 
Est éligible à la bourse de mobilité tout étudiant justifiant au minimum d’un niveau bac+3, 
inscrit dans une formation de l’EUR HEALTHY dans le cadre d’une mobilité sortante.  
 
Il n'y a pas de limite d'âge ni de condition de nationalité pour accéder à cette bourse. 
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Procédure et critères d'attribution 
L’attribution des deux types de bourse pour chaque master est décidée après avis du COSP et 
validation du COPIL de l’EUR HEALTHY. Les candidats seront sélectionnés de façon définitive 
après avis du Comité de Pilotage de l’EUR HEALTHY. 
 
Le Comité prend en considération : 

• l’excellence du candidat, telle qu'elle ressort de son parcours universitaire antérieur. Le 
candidat doit avoir démontré des performances académiques d'un niveau 
particulièrement élevé, 

• la pertinence du projet professionnel et académique de l'étudiant ; 

• la motivation de l’étudiant. 
 
L’appel est lancé en continu et l’étude des candidatures se fait au fil de l’eau. Les dossiers de 
candidatures doivent être transmis à l’EUR HEALTHY au moins 3 mois avant la date de début 
de mobilité souhaitée.  
 
 


